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258  Il est cependant envisageable, si les objectifs prioritaires de la politique européenne de voisinage sont 

confirmés dans une phase de mise en œuvre après 2007, qu’un assouplissement de cette règle de l’article 3 § 
2 du R (CE) 1082/2006 soit envisagé. Il peut en effet exister des formules qui, sans conférer directement le 
droit à des entités d’Etats tiers de participer à un GECT – ce que l’article 159 ne permet probablement pas de 
réaliser – n’impose pas non plus la présence de partenaires de deux Etats membres au moins. 

259  R (CE) n° 1082/2006, considérants § 8. 
260  Voir le Chapitre 2 pour une discussion détaillée de cette distinction et son importance dans le développement 

du droit et des pratiques transfrontaliers. 
261  Le protocole additionnel à la Convention-cadre de Madrid indique à son article 3 que si l’organisme de 

coopération transfrontalière est doté d’une personnalité juridique, « l’accord indiquera, en respectant la 
législation nationale, si l’organisme, compte tenu des tâches qui lui sont attribuées, doit être considéré dans 
l’ordre juridique dont relèvent les collectivités ou autorités territoriales qui ont conclu l’accord, comme un 
organisme de droit privé ou de droit public. » L’Accord de Bruxelles de 1986 (Convention Benelux) 
considère qu’une coopération fondée sur le droit privé est possible sans réglementation particulière. Les 
modèles d’accords annexés à la Convention-cadre distinguent également entre des structures de droit privé et 
de droit public (voir supra notre chapitre 2 pour le détail de ces questions). 

262  Article 1er, § 4 ; la formule est identique à celle de l’article 282 TCE, lequel traite de la capacité juridique de 
la Communauté européenne dans les Etats membres. Nous reviendrons sur cette question ci-dessous au point 
3. 

263  Article 5 § 1 du Règlement (CE) N° 1082/2006 relatif au GECT. 
264  Par exemple en vertu des articles 4 § 3, 6 § 1, 7 § 2, 12 §§ 1 et 2, 13, 14, 15. 
265  § 82 des conclusions présentées par l’avocat général le 12 juillet 2005 dans le cadre de l’affaire C-436/03, 

pas encore publiées. 
266  Ibid., § 73. 
267  Ibid. § 75. 
268  Ibid. 
269  § 14 des considérants du Règlement (CE) N° 1435/2003 relatif au statut de la SEC, JO N° L 207/2 du 18 

août 2003, cité par l’avocat général dans conclusions présentées le 12 juillet 2005 dans le cadre de l’affaire 
C-436/03, pas encore publiées, § 79. 

270  § 12 des considérants du Règlement (CE) N° 1435/2003 relatif au statut de la SEC, JO N° L 207/2 du 18 
août 2003, cité par l’avocat général dans conclusions présentées le 12 juillet 2005 dans le cadre de l’affaire 
C-436/03, pas encore publiées, § 80. 

271  Ibid., § 84. 
272  Ibid., § 86. 
273  Ibid. § 87. 
274  Voir le chapitre 2, section B, point 2.2.3.4. supra. Quant à la formule prévue par l’Accord de Valence, elle 

renvoie expressément à des formes juridiques préexistantes dans chacun des ordres juridiques nationaux 
concernés. 

275  JO N° L 210/19 du 31 juillet 2006. 
276  Document du 21 décembre 2005 préparé par la Présidence britannique, réf. 15943/05, p. 7. 
277  Article 3 du Protocole additionnel du 9 novembre 1995 à la Convention-cadre de Madrid ; article 2 de la 

Convention de Bruxelles du 12 septembre 1986. 
278  L’annexe III de la Directive 2004/18/CE du 31 mars 2004 (JO L 134/114 du 30 avril 2004), qui établit la 

liste pour chaque Etat membre des entités visées par cette disposition, comprend pour plusieurs Etats des 
entités de droit privé (voir annexe 3 ci-dessous). 
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279  Dans plusieurs Etats membres, l’association nationale de pouvoirs locaux est une structure de droit privé ; 

comme le sont d’ailleurs les associations internationales de collectivités territoriales (ARFE, ARE, CCRE, 
etc.). Ces associations de droit privé mais composées de membres qui sont des entités de droit public sont 
autorisées à participer aux termes de l’article 3 du Règlement (CE) N° 1082/2006 à un GECT. 

280  Pour une critique du caractère trop restrictif de cette limitation, voire infra le paragraphe D.5 de ce chapitre. 
281  Pour l’utilisation de la distinction entre les activités de iure gestionis et de iure imperii comme condition 

d’accès à la coopération transfrontière et de choix quant aux règles applicables, voir notamment N. LEVRAT 
(1994), op. cit., pp. 229-233. 

282  Article 8 § 2, lit. e): « le droit applicable à l’interprétation et à l’application de la convention, qui est le droit 
de l’Etat membre où le GECT a son siège. » 

283  En première lecture, le PE proposait à l’article 4 § 5 de son texte révisé: « Le GECT est soumis au droit 
régissant le fonctionnement des associations de l’Etat membre désigné par ses membres. » Cette formule 
(trop restrictive selon les experts), n’a pas été retenue. 

284  Article 1er, § 4 du R (CE) N° 1082/2006. 
285  Lequel se lit comme suit: « Dans chacun des Etats membres, la Communauté possède la capacité juridique la 

plus large reconnue aux personnes morales par les législations nationales ; elle peut notamment acquérir ou 
aliéner des biens immobiliers et mobiliers et ester en justice. ». Les différences principales portent sur le fait 
qu’il y a une seule Communauté européenne qui doit se voir reconnaître la même capacité juridique dans 
tous les Etats membres, alors que chaque GECT aura sa personnalité et sa capacité juridique. D’autre part, 
pour ce qui concerne la capacité d’employer du personnel, cette question est réglée pour ce qui concerne la 
Communauté par la disposition de l’article 283 TCE, lequel institue en droit communautaire un statut de la 
fonction publique communautaire. Pour les GECT, les règles applicables à l’emploi du personnel – cadre 
juridique des contrats de travail, conditions d’emploi et de rémunération, etc.) seront celles de l’Etat du siège 
(en vertu du silence du R (CE) 1082/2006 et donc du renvoi de l’art. 2 § 1 lit. c). Enfin, l’inversion entre bien 
mobiliers et immobiliers ne nous paraît pas avoir de signification particulière. 

286  A l’exception de l’Etat qui, en droit international tout au moins, est une personne morale souveraine. La 
souveraineté de l’Etat sur le plan interne, notamment dans sa relation avec le peuple, est une question 
complexe que nous n’abordons pas ici. 

287  Pour une argumentation sur cette question, voir la section D ci-dessous. 
288  A titre d’exemple, soulignons que le Règlement (CEE) N° 2137/85 relatif à l’institution d’un Groupement 

européen d’intérêts économiques indique à son article 1er § 2: « Le groupement ainsi constitué a la capacité, 
en son propre nom, d’être titulaire de droits et d’obligations de toute nature, de passer des contrats ou 
d’accomplir d’autres actes juridiques et d’ester en justice […] », ce qui représente une capacité juridique 
substantielle. Mais dans le même temps, le § 3 de ce même article précise que « les Etats membres 
déterminent si les groupements immatriculés à leurs registres en vertu de l’article 6 ont ou non la 
personnalité juridique. » Détermination qui, même si elle devait être négative, n’aurait pas d’incidence sur la 
capacité juridique. 

289  Article 8 § 1 pour la Convention, qui sera alors conclue, article 9 § 1 pour les statuts, qui seront alors 
adoptés. La règle de l’unanimité est nécessaire pour l’adoption initiale de ces documents et les parties 
peuvent, tant pour la Convention (art. 8 § 2 lit g) que pour les statuts (art. 9 § 2 lit. h), convenir d’autres 
règles pour modifier l’un ou l’autre document. 

290  Article 9 § 1. 
291  Article  4 § 4. 
292  Article 4 § 3, al. 2 in fine. 
293  Ce qui est autorisé par le jeu des articles 8 § 2 lit. g) et 9 § 2 lit. h). 
294  Article 12 § 2 ch. 3 de l’Accord de Karlsruhe ; article 12 § 2 ch. 3 de l’Accord de l’Accord de Bruxelles 

(2002) ; Article 11, § 7 lit. b) de l’Accord de Valence. Ces trois instruments juridiques parlent plus 
prudemment de « zone géographique concernée » et ne limitent pas nécessairement les activités des 
organismes de coopération transfrontalière qu’ils permettent d’instituer à cette zone, comme le fait un peu 
imprudemment le R (CE) 1082/2006 relatif au GECT. 
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295  Il est aisément concevable d’imaginer que pour accomplir sa mission, un GECT ait à accomplir des actes 

hors du territoire déterminé. Par exemple, un GECT dont les activités sont une réussite pourra-t-il, si ces 
statuts ne l’ont pas expressément prévu, autoriser son directeur (au sens de l’article 11 § 1 b) à participer à 
une conférence organisée par le Comité des régions ou la Commission européenne sur le sujet, hors du 
territoire déterminé conformément à cette disposition ? Ou devra-t-il le faire en précisant qu’il ne représente 
pas le GECT ? Ou que cette activité ne rentre pas dans la mission du GECT ? Mais alors dans ces deux 
derniers cas, pourquoi l’inviter ? 

296  L’article 3 de la proposition originelle de Règlement présentée par la Commission (COM (2004) 496 final 
était intitulé « compétences » et mentionnait « les tâches » confiées au GECT. La rédaction définitive a 
supprimé dans les articles du Règlement la référence aux compétences et aux tâches ; par contre le 
considérant n’a pas été modifié dans son libellé ; il nous paraît donc peu pertinent de conférer une 
signification particulière à ces termes. 

297  Cour des comptes, Rapport spécial 2004 n° 4, JO N° C 303/8 du 7 décembre 2004. C’est aussi ce souci de 
permanence possible des structures mises sur pied sur la base de ce Règlement qui a été invoqué par la 
Commission européenne pour ne pas limiter dans le temps les effets juridiques de ce Règlement. 

298  Article 10 § 2. 
299  Article 10 § 1 lit. a). 
300  En ce sens, l’article 13 § 3 de l’Accord de Karlsruhe par exemple, lequel indique: « L’assemblée règle par 

ses décisions les affaires qui relèvent de l’objet du groupement […] ». 
301  Voir notamment la décision de la Cour du 2 mai 2006 dans l’affaire Parlement c. Conseil aff. C-436/03, § 41 

(pas encore publiée) pour une interprétation en ce sens d’une disposition similaire. 
302  Comme le prévoient les Accords de Karlsruhe, Bruxelles et Valence ; voir le chapitre 2 ci-.dessus. 
303  Alors que par contraste, cela est expressément prévu pour une société européenne (SE), l’article 8 du 

Règlement (CE) N° 2157/2001 relatif au statut de la société européenne étant expressément consacré à cette 
hypothèse et prévoyant que « le siège statutaire de la SE peut être transféré dans un autre Etat membre […].  
Ce transfert ne donne lieu ni à dissolution, ni a création d’une personne morale nouvelle. » Il en va de même 
pour la Société coopérative européenne (SEC), conformément à l’article 7 du Règlement (CE) N° 1435/2003 
relatif au statut de la société coopérative européenne JO N° L 207/6 du 18 août 2003. Ce n’est par contre pas 
prévu pour le groupement européen d’intérêts économiques (GEIE). 

304  Article 3 § 1 du Règlement (CE) N° 1082/2006 du 5 juillet 2006, reproduit en annexe 1. 
305  La situation est le plus sensible pour ce qui concerne le niveau régional. Ainsi certains Etats n’ont pas de 

« collectivités régionales » en raison de leur taille (Luxembourg, Malte, Chypre, qui juridiquement constitue 
un cas particulier, mais qui à toutes fins utiles n’a actuellement pas de collectivités régionales).  

306  La question ne se pose pas de manière aussi aiguë dans le cadre de coopérations transnationales ou 
interrégionales, l’intensité des actions menées (le plus souvent limitées à des échanges d’information ou à 
des coordinations de politiques) ne nécessitant pas l’exercice en commun de compétences propres. Pour une 
réflexion sur ces différences voir la section E ci-dessous. 

307  Voir pour une bonne présentation générale de cette théorie et de ses implications, L. HOOGHE et G. MARKS, 
Multi-level Governance and European Integration, Lanham (MD), Rowman & Littlefield, 2001. 

308  COM (2001) 428 final du 25 juillet 2001, JO N° C 287/1 du 12 octobre 2001. 
309  Etant entendu que cette injonction à l’Etat membre ne confère pas une compétence nouvelle à celui-ci pour 

intervenir dans un champ dont le droit interne réservait le cas échéant la réglementation à des entités 
fédérées. Ainsi l’article 2  § 2 précise clairement que « lorsqu’un État membre comprend plusieurs entités 
territoriales ayant leurs propres règles de droit applicable, le droit applicable au titre du paragraphe 1, point 
c), comprend le droit de ces entités, compte tenu de la structure constitutionnelle de l'État membre 
concerné. » Cette règle nous paraît devoir s’appliquer au-delà du seul article 2 § 1 lit. c) et également 
concerner, le cas échéant, le renvoi effectué par l’article 16 de ce même Règlement . 

310  Le montage juridique est quelque peu complexe ; les partenaires sont dans ce cas: Le Land de Bade-
Wurtemberg, la Région Alsace, le Département du Bas-Rhin, l’Ortenaukreis, la Communauté urbaine de 
Strasbourg, la Ville de Kehl, l’Etat français, l’Université Robert Schuman et la Fachochschule de Kehl. Un 
tel groupement illustre bien ce que peut être la composition hétérogène d’un organisme de coopération 
transfrontalière. 
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311  Voir sur ce point la jurisprudence constante de la juridiction communautaire, initiée par l’ordonnance de la 

Cour du 21 mars 1997 dans l’affaire C-95/95, Région wallone c. Commission (Rec. I-1787), reprise par le 
Tribunal dans de nombreuses affaires et récemment confirmée par la Cour dans son arrêt du 2 mai 2006 dans 
le pourvoi formulé par la Région de Sicile c. la Commission (aff. C-417/04 P) (non encore publié). 

312  Certaines administrations déconcentrées pourraient par contre être visées au titre de leur appartenance à la 
liste fournie par les Etats d’entités auxquelles se réfère la lettre d) du présent article. 

313  C’est notamment la thèse défendue récemment par le Prof. H. Comte dans un colloque tenu en septembre 
2006 à Madrid sur le rôle des Etats dans la coopération transfrontalière. Sa thèse se fonde notamment sur le 
rapport explicatif de la Convention-cadre de Madrid de 1980, lequel stipule effectivement: « C'est la notion 
de fonction régionale ou locale qui constitue ici le critère d'application de la Convention. Le terme de 
« collectivités ou autorités territoriales » a été choisi pour recouvrir l'ensemble des hypothèses susceptibles 
de se présenter sans avoir de rapports trop étroits avec le droit positif de l'un des Etats membres. L'expression 
« territorial » indique une localisation géographique, une compétence spatiale limitée par rapport à celle de 
l'Etat. Elle ne doit pas être entendue comme se référant seulement aux « collectivités territoriales », concept 
précis du droit de certains Etats membres, mais trop étroit pour les besoins de l'application de la Convention. 
En effet, la définition doit correspondre à la variété des systèmes d'organisation administrative au niveau 
local et régional des Etats intéressés. » (Rapport explicatif à la Convention de Madrid, § 24, Strasbourg, les 
Editions du Conseil de l’Europe, 1980). Cela semble effectivement une interprétation possible, mais ce n’est 
clairement pas l’hypothèse qui est visée par le Règlement (CE) N° 1082/2006. 

314  Voir par exemple J. LOUGHLIN, Subnational Democracy in the European Union. Challenges and 
Opportunities, Oxford University Press, 2001. 

315  Voir la liste pour les 15 anciens Etats membres telle qu’elle figure en Annexe n° 3 ci-dessous.(dans la 
version consolidée au 1er janvier 2006) 

316  Introduction dans les objectifs de la Convention de Lomé IV de la coopération décentralisée lors de la 
révision de Maurice (1995). 

317  Voir la Communication de la Commission sur la politique européenne de voisinage (Com (2004) 628 final 
du 29 septembre 2004) ou la systématique de la Convention de Cotonou. 

318  Ainsi par exemple autour de Monaco, nombre de questions liées à l’urbanisme, à la gestion des déchets et 
des transports publics, qui traditionnellement relèvent plus d’une politique de proximité – et partant du 
transfrontalier – que de relations internationales classiques (de type High politics), sont en souffrance en 
raison de l’impossibilité juridique pour des collectivités territoriales françaises de coopérer avec un Etat 
étranger. 

319  Pour lesquelles « l’effet de frontière » dont nous avons parlé dans notre premier chapitre, est 
particulièrement marqué. Des possibilités de désenclavement et de recentrage au sein d’une région 
transfrontalière sont pour ces territoires et les élus qui les gouvernent, importantes. 

320  JO N° L 210/5 du 31 juillet 2006 ; également reproduit en annexe 2 ci-dessous. 
321  Notamment LEVRAT (1994) ; contra, BERNAD (1993). 
322  2E Protocole à la Convention-cadre sur la coopération transfrontalière des collectivités ou autorités 

territoriales relatif à la coopération interterritoriale, STCE n° 169 (1998). Pour une sommaire présentation de 
cet instrument, voir le Chapitre 2, section A.1 ci-dessus. 

323  Voir la « Proposition de Règlement du Parlement européen et du Conseil portant dispositions générales 
concernant la création d’un instrument européen de voisinage et de partenariat » (COM(2004) 628 final du 
29 septembre 2004, notamment l’article 2 § 2 lit. u). 

324  C’est d’ailleurs la raison pour laquelle, comme nous l’avons vu juste au-dessus, l’article 159, troisième 
alinéa TCE ne peut pas constituer une base juridique adéquate pour une action extérieure de l’UE. 

325  STCE n° 106, ouverte à la signature à Madrid le 20 mai 1980. Voir le chapitre 2, section A.1. ci-dessus pour 
une présentation de cet instrument et de ses limites. 

326  Voir notre chapitre 2 section A.1.1. ci-dessus pour ces critiques. Plus précis et plus virulents, voir également 
E. DECAUX ou N. LEVRAT (1994), cités dans la bibliographie. 

327  Article 7, § 1 du Règlement (CE) N° 1082/2006 du 5 juillet 2006. 
328  Voir ci-dessus, la section B.5 de ce chapitre pour des développements sur cet élément de la Convention. 
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329  Article 3, § 2, lit c) du Règlement N° 1083/2006 du Conseil du 11 juillet 2006, JO n° L 210 /37 du 31 juillet 

2006. 
330  Règlement N° 1080/2006 du Conseil du 5 juillet 2006 relatif au FEDER, article 6 (JO N° L 210/5 du 31 

juillet 2006. Egalement reproduit en Annexe 2). 
331  Ibid. 
332  Ibid. 
333  Aux termes de l’article 6 du Règlement FEDER, sont incluses dans la coopération transnationale les 

coopérations bilatérales entre régions maritimes qui ne rentreraient pas dans la catégorie de la coopération 
transfrontalière, telle que définie à l’article 7 § 1 du Règlement (CE) N° 1083/2006, JO N° L 210/38 du 31 
juillet 2006), lequel permet de considérer comme transfrontalière une coopération entre régions maritimes 
« séparées, en règle générale, par un maximum de 150 kilomètres, compte tenu des ajustements potentiels 
nécessaires pour assurer la cohérence et la continuité de l’action de coopération ». 

334  Règlement N° 1080/2006 du Conseil du 5 juillet 2006 relatif au FEDER, article 6 (JO N° L 210/5 du 31 
juillet 2006. Egalement reproduit en Annexe 2). 

335  Ibid. 
336  Ibid. 
337  7 750 081 461 euros, selon l’art. 21, § 1 du Règlement (CE) N° 1083/2006, JO N° L 210/41 du 31 juillet 

2006. 
338  Complétées au Sommet de Göteborg en 2001, par une dimension environnementale. 
339  Adopté par la Commission le 25 juillet 2001, ce livre blanc est publié au JO n° C 287/1 du 12 octobre 2001. 
340  Par exemple l’article 4 § 3 de l’Accord de Karlsruhe précise qu’une Convention de coopération 

transfrontalière ne peut pas porter « sur les pouvoirs qu’une autorité locale exerce en tant qu’agent de l’Etat, 
ni les pouvoirs de police, ni ceux de réglementations. »  

341  Voir le point B.2.2.1. de ce chapitre, supra. 
342  Article 3 § 1. 
343  Article 7 § 2 in fine. 
344  Cette référence à la structure constitutionnelle de l’Etat ne vise pas tant les règles de fond qui lui 

permettraient d’autoriser ou de refuser la participation de membres potentiels au GECT, que les règles 
internes d’organisation de l’Etat, qui peuvent avoir pour conséquence que la compétence d’encadrer la 
coopération – notamment transfrontalière – n’appartient pas aux autorités de l’Etat central, mais à des entités 
constitutives de cet Etat, comme c’est le cas dans certains Etats fédéraux. Cette référence est donc le pendant 
en termes procéduraux de la règle de fond énoncée au paragraphe 2 de l’article 2, à savoir que « Lorsqu'un 
État membre comprend plusieurs entités territoriales ayant leurs propres règles de droit applicable, le droit 
applicable au titre du paragraphe 1, point c), comprend le droit de ces entités, compte tenu de la structure 
constitutionnelle de l'État membre concerné. » 

345  Article 4 § 3, 1er alinéa. 
346  Il s’agit d’un principe d’interprétation juridique, fréquemment utilisé par la CJCE, selon lequel toute 

disposition d’un texte y a été insérée pour produire un effet juridique, et que donc il convient de lui trouver 
un effet juridique propre, qui n’est pas déjà atteint par une autre norme. 

347  Voir supra le point D.4. 
348  Article 15 § 3 in fine. 
349  Sans nous lancer dans une réflexion sur le droit applicable aux normes et procédures d’audit, soulignons 

juste qu’il est intéressant de constater que pour ce qui concerne le contrôle de la gestion des fonds 
communautaires, ce Règlement prévoit au paragraphe 4 de ce même article qu’il peut être dérogé à ce 
principe de conformité aux normes d’audit reconnues sur le plan international… 

350  Article 6 § 4 du Règlement (CE) N° 1082/2006 ; lequel précise bien que cette procédure sera le cas échéant 
dérogatoire aux procédures prévues aux paragraphes 1, 2 et 3 de cet article.  

351  Article 12, § 2, alinéa 2.  
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352  L’article 12, § 2 al. 5 précise: « Le nom d’un GECT dont les membres ont une responsabilité limitée 

comprend le terme « limité ». » 
353  La version anglaise précise: « No financial liability shall arise for Member States on account of this 

Regulation in relation to an EGTC of which they are not a member. » En allemand « … in Bezug auf einen 
EVTZ, den sie nicht als Mietglied angehören, », en espagnol « … no tendran responsabilidad financiera […] 
respecto de una AECT de la que no sean miembros ». L’italien reproduit la même confusion de sens que le 
français.  

354  Voir par exemple l’article 7 § 1 de l’Accord de Karlsruhe (cité). 
355  Article 14, § 1. 
356  Ce travail a été commencé par les experts, mais les consultations après le mois de juillet 2006 – c’est-à-dire 

après l’adoption du Règlement – ont montré qu’au sein de la plupart des Etats l’adoption de règles sur la 
base de l’article 16 de ce Règlement (lequel invite les Etats membres à prendre « les dispositions appropriées 
pour garantir l’application effective du présent Règlement  ») était envisagée, et que l’établissement d’un 
catalogue de règles à ce stade serait au mieux inutile, au pire trompeur, la plupart des cadres législatifs 
nationaux étant sur le point d’évoluer. Voir nos propositions pour le Comité des régions dans le dernier 
chapitre ci-dessous. 

357  Mais pas tous. Notamment, au sein des Etats fédéraux, les entités fédérées qui, notamment en Allemagne, 
ont un pouvoir de contrôle sur les collectivités locales relèvent d’une catégorie différente que celle des 
pouvoirs locaux de ce pays. 

358  Voir sur ce point J. LOUGHLIN, Subnational Democracy in the European Union. Challenges and 
Opportunities, Oxford University Press, 2001, ou N. LEVRAT (2005), pp. 63-108. 

359  Ce n’est en l’état du droit communautaire, aucunement interdit par une question de compétence 
communautaire. Le présent Règlement ne change rien à cette situation. 

360  Que l’on pense aux règles relatives à l’emploi d’agents pour le compte de ce GECT, ou à l’applicabilité de 
règles administratives du droit national. 

361  Ainsi l’Accord de Karlsruhe de 1996, qui prévoit une structure pour la coopération transfrontalière tout à fait 
fiable et, toutes proportions gardées, comparable au GECT, ne connaissait en 2004 que quatre réalisations. 
La douzaine est sur le point d’être atteinte en 2006… 

362  Voir infra, chapitre 6, section A.1. 

 

Notes relatives au Chapitre 5 

 
363  Règlement (CEE) N° 2137/85 du Conseil du 25 juillet 1985 relatif à l’institution d’un groupement européen 

d’intérêts économiques (GEIE), JO N° L 199/1 du 31 juillet 1985. 
364  Règlement (CE) N° 2157/2001 du Conseil du 8 octobre 2001 relatif au statut de la société européenne (SE), 

JO N° L 294/1 du 10 novembre 2001. 
365  Règlement (CE) N° 1435/2003 du 22 juillet 2003 relatif au statut de la société coopérative européenne 

(SEC), JO N° L 207/1 du 18 août 2003. 
366  Arrêt de la Cour de Justice des CE du 5 février 1963, Van Gend & Loos c. Administration fiscale 

néerlandaise, aff. 26/62. Rec. 4. 
367  Ainsi en 1994 déjà, l’un des experts en charge de la rédaction de la présente étude écrivait: « Reconnaissons 

tout d’abord que d’un point de vue strictement conceptuel, il s’agit là d’une solution remarquable, 
probablement la plus élaborée et la plus souhaitable. Mais son existence ne peut qu’être liée à une situation 
institutionnelle qu’il faut qualifier aujourd’hui de très exceptionnelle. » (LEVRAT (1994), op. cit., p. 314). 

368  Voir notamment l’introduction de l’ouvrage Aux coutures de l’Europe, qui fait le constat de difficultés 
juridiques persistantes et de la faible utilisation des cadres juridiques existants. (op. cit., pp. 23-25). 

369  Le GEIE, la SE et la SEC ; voir infra pour une analyse comparée des instruments instituant ces divers statuts 
juridiques. 
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370  Arrêt du 7 février 1973, Commission c. Italie, aff. 39/72, Rec. 101. 
371  Arrêt du du 27 septembre 1979, SpA Eridania - Zuccherifici nazionali et SpA Società italiana per l'industria 

degli zuccheri c. Ministre de l'agriculture et des forêts, Ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat 
et SpA Zuccherifici meridionali, aff.. 230/78, Rec. 2749. 

372  Joël RIDEAU, Droit institutionnel de l’Union et des communautés européennes, Paris, LGDJ, 1999 (3e éd.), p. 
823. 

373  Article 2 § 1 lit c) du Règlement CE n° 1082/2006 du 5 juillet 2006 (JO n° L 210/20). 
374  Règlement (CE) n° 2157/2001 du 8 octobre 2001, JO n° L 294/1 du 10 novembre 2001. 
375  Règlement (CE) n° 1435/2003 du 22 juillet 2003, JO n° L 207/1 du 18 août 2003. 
376  L’article 78 du R n° 1435/2003 parle de « mise en application » au lieu de « mise en œuvre ». 
377  Pour le recours du PE (aff. 436/03), voir JO n° C 289/16 du 29 novembre 2003. 
378  Paragraphe 82 des conclusions de l’avocat général de la Cour de Justice des Communatés européenne dans 

l’affaire C-435/03 présentée le 12 juillet 2005, pas encore publiées. 
379  Ibid. §§ 84-87. 
380  Même par rapport aux structures de coopération connues (ORGANISME DE COOPÉRATION 

TRANSFRONTALIÈRE basé sur le protocole additionnel à la Convention de Madrid, structure coopérative 
de droit national ou Groupement local de coopération transfrontalière au sens notamment de l’accord de 
Karslruhe – voir le chapitre 2 ci-dessus) puisque la composition du GECT, associant tant les Etats que leurs 
collectivités territoriales et d’autres organismes publics (art. 3 du R 1082/2006) dans une structure unique de 
coopération territoriale est un objet juridique à ce jour totalement inconnu. 

381  Ainsi la Cour de préciser: « Il découle de l’article 189 du traité [actuellement art. 249 TCE] que l’exécution 
des directives communautaires doit être assurée par des mesures d’application appropriées prises par les 
Etats membres. Ce n’est que dans des circonstances particulières, notamment dans le cas où un Etat membre 
aurait omis de prendre les mesures d’exécution requises, ou adopté des mesures non conformes à une 
directive, que la Cour a reconnu le droit, pour les justiciables, d’invoquer en justice une directive à l’encontre 
d’un Etat membre défaillant. » (Arrêt du 6 mai 1980, Commission c. Belgique, aff. 102/79, Rec. 1473). 

382  L’avocat général dans ses conclusions relatives à l’affaire C-436/03 indique ainsi: « Les dispositions du 
Règlement s’ajoutent donc en complément à celles du droit national. Par conséquent, même si le Règlement 
renvoie à plusieurs reprises au droit national, les SEC correspondent à une véritable création nouvelle […] » 

383  La CJCE pose ce principe dans un arrêt du 6 octobre 1970, (Franz Grad c. Finanzamt Traunstein. aff. 9/70, 
Rec. 825), dans lequel elle précise: « qu’il convient donc [c’est-à-dire quelle que soit la nature formelle de 
l’acte soumis à son appréciation] d’examiner dans chaque cas si la nature, l’économie et les termes de la 
disposition en cause sont susceptibles de produire des effets directs dans les relations entre le destinataire de 
l’acte et des tiers ».  

384  Soulignons cependant que dans le même arrêt du 6 octobre 1970 la Cour considère que «  en vertu des 
dispositions de l’article 189, les Règlement s sont directement applicables et par conséquent par leur nature 
susceptibles de produire des effets directs, […] » . Ce qui est intéressant dans la formule utilisée par les 
juges, c’est qu’ils ne considèrent pas que les dispositions contenues dans un Règlement produisent 
nécessairement un effet direct, mais uniquement qu’elles sont susceptibles de le faire. A contrario, ces 
dispositions sont également susceptibles de ne pas produire d’effet direct. 

385  Ce sont les critères dégagés par la Cour pour déterminer la capacité d’une règle contenue dans un acte dont 
l’effet direct ne découle pas de l’article 249 TCE (notamment un article du Traité ou une disposition d’une 
directive) ; voir notamment les arrêts Van Gend  & Loos et Franz Grad cités ci-dessus. 

386  Arrêt de la CJCE du 30 novembre 1978, Francesco Bussone c. Ministro dell'agricoltura e foreste, aff. 31/78, 
Rec., 2429. 

387  Ibid. 
388  Toujours dans la même affaire. Dans le cas d’espèce, l’Etat italien avait réservé à l’administration la 

production de l’étiquetage prévu par le Règlement, et subordonné l’obtention d’étiquettes « au paiement 
d’une contrepartie en argent, à condition que celle-ci ne soit pas disproportionnée », ce qui ne portait pas 
atteinte au principe d’effet direct du Règlement. Dont acte.    
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389  JO n° L 210/19 du 31 juillet 2006. 
390  Paragraphe 19 des conclusions présentées le 12 juillet 2005 dans l’affaire C-436/05, (pas encore publiée). 
391  Principe dégagé par la CJCE dans sa jurisprudence (arrêt du 15 juillet 1964, Costa c. ENEL, aff. 6/64, Rec. 

1143) et réaffirmé à d’innombrables reprises depuis. 
392  Arrêt du 9 mars 1978, Administration des finances de l’Etat c. Simmenthal, aff. 106/77, Rec. 629. 
393  Y incluses les normes constitutionnelles ;  voir l’ordonnance de la Cour du 22 juin 1965, Acciaierie San 

michele c. Haute Autorité CECA, aff. Jtes 9/65 et 58/65, Rec. 1967 35 et surtout l’arrêt du 17 décembre 
1970, Internationale Handelgesellschaft, aff. 11/70, rec. 1125. 

394  « En l’occurrence, si la forme du Règlement a été choisie, c’est parce qu’une directive aurait d’abord dû être 
transposée dans la législation nationale, avec comme corollaire quantité de dispositions de transposition, 
dont la validité aurait été limitée au territoire de l’Etat membre les ayant adoptées. Les bénéfices liés à la 
forme du Règlement n’auraient pas été obtenus, loin s’en faut. En effet, le Règlement peut créer un droit 
uniforme et directement applicable. » (§ 54 des conclusions de l’avocat général de la Cour de Justice des 
Communatés européennel présentées le 12 juillet 2005 dans l’affaire C-436/03, non encore publiées). 

395  Lequel précise que « le présent Règlement ne vise donc pas […] à fournir un ensemble de règles communes 
spécifiques qui régiraient de manière uniforme l’ensemble de ces dispositions dans toute la Communauté. » 

396  Voir en ce sens l’interprétation que fait l’avocat général dans ses conclusions présentées en l’affaire C-
436/03 de l’article 8 du Règlement (CE) n° 1435/2003, libellé de manière comparable à l’article 2 du R (CE) 
n° 1082/2006 (§ 85 des conclusions, pas encore publiées). 

397  Voir pour les détails des jurisprudences pertinentes et le développement de ce principe, J. RIDEAU, op. cit., 
pp. 813 ss. 

398  Pour plus de développements sur cette situation juridique complexe, voir notre section D du Chapitre 4 ci-
dessous, et plus particulièrement le point 2 de cette section. 

399  Article 2 § 2 du Règlement , lequel se lit comme suit: « Lorsqu’un Etat membre comprend plusieurs entités 
territoriales ayant leurs propres règles de droit applicable, le droit applicable au titre du paragraphe 1, point 
c), comprend le droit de ces entités, compte tenu de la structure constitutionnelle de l’Etat membre 
concerné. » 

400  Voir le Chapitre 2, section C ci-dessus.  
401  L’article 2 § 1  du Règlement (CEE) n° 2137/85 du 25 juillet 1985 relatif à l’institution d’un groupement 

européen d’intérêt économique (GEIE) précise:  « Sous réserve des dispositions du présent Règlement , la loi 
applicable, d’une part au contrat de groupement, sauf pour les questions relatives à la capacité des personnes 
physiques et à la capacité des personnes morales, d’autre part au fonctionnement interne du groupement, est 
la loi interne de l’Etat du siège fixé par le groupement. » (JO N° L 199/2 du 31 juillet 1985). 

402  JO N° L 294/2 du 10 novembre 2001 
403  JO n° L 207/3, du 8 août 2003. 
404  Les associations de pouvoirs locaux et régionaux (notamment le CCRE et l’ARE) ont dès les années 1980 

réclamé l’inscription dans le traité communautaire d’une référence permettant le cas échéant à la 
communauté d’agir en relation directe avec leur situation, ou d’être limitée par une règle de droit 
communautaire dans la mesure où leur autonomie pourrait être atteinte par le droit communautaire dérivé. 
Dans le cadre du TECE, l’article I-5 relatif aux relations entre l’Union et les Etats membres précisait: 
« L’Union respecte l’égalité des Etats membres devant la Constitution ainsi que leur identité nationale, 
inhérente à leurs structures fondamentales politiques et constitutionnelles, y compris en ce qui concerne 
l’autonomie locale et régionale. » Bien qu’il paraisse quasi certain que ce nouveau traité n’entrera pas en 
vigueur sous sa forme actuelle, cette disposition révèle un consensus pour écarter du champ de compétence 
communautaire ces questions liées aux structures institutionnelles territoriales, et non le possible 
développement d’une action communautaire en la matière. 

405  « La nature du droit communautaire exclut sa transformation ou sa réception dans les ordres juridiques 
nationaux, procédés incompatibles avec l’autonomie de l’ordre juridique communautaire. […] Ce caractère 
exclut, comme l’a relevé la jurisprudence communautaire, totue mesure nationale qui apparaîtrait comme 
une mesure de réception ou tendrait à dissimuler aux justiciables la nature d’une règle communautaire et les 
effets qui en découlent. » J. RIDEAU (1999) op. cit., p. 813. 
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406  Arrêt de la CJCE du 7 février 1973, Commission c. Italie, aff. 39/72, Rec. 101. 
407  Article 18 § 2 du Règlement, lequel précise que « Il est applicable au plus tard le 1er août 2007, à l’exception 

de l’article 16, qui est applicable à compter du 1er août 2006. » 
408  Arrêt de la CJCE du 7 février 1973, Commission c. Italie, aff. 39/72, Rec. 101. 
409  L’article 4 § 3 al. 3 prévoit que « lorsqu’ils prennent une décision concernant la participation du membre 

potentiel au GECT, les Etats membres peuvent appliquer les règles nationales. »  
410  En ce sens, la Cour dans son arrêt du 2 mai 2006, considère pour ce qui concerne la SEC que: « le Règlement 

attaqué, qui laisse inchangés les différents droits nationaux existant, ne saurait être regardé comme ayant 
pour objet de créer une forme nouvelle de société coopérative qui se superpose aux formes nationales. Cette 
constatation n’est pas affectée par le fait que le Règlement attaqué ne fixe pas de manière exhaustive 
l’ensemble des règles applicables aux sociétés coopératives européennes, et qu’il renvoie sur certains points 
au droit de l’Etat membre sur le territoire duquel la société coopérative a son siège statutaire, ce renvoi 
présentant, ainsi qu’il a été relevé ci-dessus, un caractère subsidiaire. » (Arrêt du 2 mai 2006, Parlement c. 
Conseil, aff. 436/03, §§ 44 et 45 ; pas encore publié). 

411  Comme le rappelle le paragraphe n° 15 des considérants, « le recours au GECT étant facultatif, dans le 
respect de l’ordre constitutionnel de chaque Etat membre », ainsi que le libellé de l’article premier 
paragraphe 1 lequel indique que « le groupement européen de coopération territoriale, ci-après dénommé 
« GECT », peut être constitué sur le territoire de la Communauté […] » (c’est nous qui soulignons). La 
constitution d’un GECT sur le territoire d’un Etat membre n’est pas une obligation que le droit 
communautaire fait à ces derniers. Simplement une possibilité, découlant de l’institution par le droit 
communautaire d’une forme juridique nouvelle, le GECT. 

412  Le paragraphe 15 des considérants de ce Règlement indiquant que « le présent Règlement n’excède pas ce 
qui est nécessaire pour atteindre ces objectifs [créer les conditions de la coopération territoriale], le recours 
au GECT étant facultatif. » 

413  Rappelons que dans son jugement fondateur du 5 février 1963, la Cour de justice des Communautés 
européenne affirmait que « de même qu’il crée des obligations dans le chef des particuliers, il est aussi 
destiné à engendrer des droits qui entrent dans leur patrimoine juridique. » (Van Gend & Loos c. 
Administration fiscale néerlandaise, aff. 26-62, Rec. 23. Et ce qui est vrai pour les particulier l’est aussi pour 
les collectivités territoriales, personnes morales de droit public, comme le reconnaît expressément la 
juridiction communautaire (voir notamment l’arrêt du 11 juillet 1984, Commune de Differdange et al. C, 
Commission, aff. 222/83, Rec. 2889 ; confirmé en des termes très clairs par l’arrêt du TPI du 15 juin 1999, 
Regione Autonoma Friuli-Venezia Giulia c. Commission, aff. T-288/97, Rec. II-1871). 

414  Il n’est pas de nos compétences de nous prononcer sur le possible effet de mode que pourrait avoir le GECT, 
ou sur l’évaluation que feront des acteurs de la coopération territoriale de l’efficacité relative des solutions 
proposées par ce Règlement et d’autres solutions juridiques auxquelles ils ont accès pour encadrer et 
développer leur coopération. 

415  Arrêt du 15 juillet 1964, Costa c. Enel, aff. 6/64, Rec. 1159. 
416  Pour un développement sur ce point, voir ci-dessus notre chapitre 4, section C. 
417  Voir pour une réflexion sur ce point, la conclusion de l’ouvrage dirigé par H. COMTE et N. LEVRAT, cité. 
418  Principe que la doctrine a qualifié « d’autonomie institutionnelle » et que la Cour a formulé de manière tout à 

fait claire dans un arrêt du 12 juin 1990 (Allemagne c. Commission, aff. C-8/88, Rec. I-2323), toujours repris 
depuis et selon lequel le droit communautaire est indifférent à « la répartition des compétences opérées par 
les règles institutionnelles de chaque Etat membre et sur les obligations qui, dans un Etat doté d’une structure 
fédérale, peuvent incomber respectivement aux autorités fédérales et aux autorités des Etats fédérés. » Cette 
même règle trouvera, avec les adaptations nécessaires à chaque situation nationale, à s’appliquer ici. 

419  Dans son arrêt majeur du 9 mars 1978, la CJCE énonce le principe suivant: « Le juge national chargé 
d’appliquer, dans le cadre de sa compétence, les dispositions du droit communautaire, a l’obligation 
d’assurer le plein effet de ces normes en laissant au besoin inappliquée, de sa propre autorité, toute dispositif 
contraire de la législation nationale, même postérieure, sans qu’il ait à demander ou à attendre l’élimination 
préalable de celle-.ci par voie législative ou par tout autre procédé constitutionnel. » (Administration des 
finances de l’Etat c. SA Simmenthal, aff. 106/77, Rec. 645). On ne saurait être plus clair. 
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420  Sous réserve que cet empêchement ne soit fondé sur l’exception prévue à l’article 12 § 2, al. 7, qui autorise 

un Etat à « interdire l’enregistrement sur son territoire d’un GECT dont les membres ont une responsabilité 
limitée ». 

421  Code général des collectivités territoriales, art. L1115-5.  
422  Ce raisonnement est à rapprocher de celui tenu par la Cour dans l’affaire Costa selon laquelle « le droit né du 

traité ne pourrait donc, en raison de sa nature spécifique originale, se voir judiciairement opposer un texte 
interne quel qu’il soit » Rec. 1964, p. 1160. 

423  Et cette obligation à la charge des Etats figurant dans un Règlement communautaire produit un effet direct et 
obligatoire à l’égard des Etats. Si l’absence de dispositions appropriées conduit à ce que l’application du 
Règlement n’est plus effective, il semble possible de conclure que l’Etat à l’obligation de modifier sa 
législation nationale pour permettre l’application effective du droit subjectif reconnu par le Règlement aux 
entités juridiques visées à l’article 3 § 1 de constituer un GECT. 

424  Selon lequel « les Etats membres prennent toutes mesures générales ou particulières propres à assurer 
l’exécution des obligations découlant du présent traité ou résultant des actes des institutions de la 
Communauté. » 

425  Paraphrase de la conclusion de la Cour dans l’arrêt Costa (cité) du 15 juillet 1964, Rec. 1160. 
426  Arrêt du 15 juillet 1964 (cité), Recueil 1159. 
427  C’est le raisonnement retenu par la Cour dans son arrêt du 22 juin 1989, Fratelli Costanzo c. Commune de 

Milan, aff. 103/88, Rec. 1870, lorsque celle-ci affirme: « Il importe de relever que, si dans les conditions 
rappelées ci-dessus, les particuliers sont fondés à invoquer les dispositions [directement applicables] devant 
les juridictions nationales, c’est parce que les obligations découlant de ces dispositions s’imposent à toutes 
les autorités des Etats membres. Il serait par ailleurs contradictoire de juger que les particuliers sont fondés à 
invoquer les dispositions [directement applicables] devant les juridictions nationales en vue de faire censurer 
l’administration, et d’estimer néanmoins que celle-ci n’a pas l’obligation d’appliquer les dispositions 
[directement applicables] en écartant celles du droit national qui n’y sont pas conformes. » (nous remplaçons 
dans cette citation la référence à « une directive dont les normes sont directement applicables », par 
« directement applicable » ; mais le sens est inchangé. 

428  Il leur reste cependant hélas la possibilité d’invoquer « l’intérêt général » pour refuser l’autorisation, critère 
difficilement susceptible d’un contrôle juridictionnel strict… 

429  Le Règlement (CE) N° 2157/2000 relatif au statut de la Société européenne et le Règlement (CE) N° 
1435/2003 relatif au statut de la société coopérative européenne contiennent des dispositions similaires ; leur 
portée juridique n’a cependant, à notre connaissance, pas fait l’objet de décisions de la juridiction 
communautaire. 

430  JO N° L 294/18 du 10 octobre 2001. 
431  JO N° L 302/40 du 20 novembre 2003. 
432  Paragraphe 5 in fine des considérants. 
433  Contrairement à la situation relative aux mesures nationales en lien avec la SE et la SEC. Les deux 

Règlement s y relatifs contiennent une obligation pour les Etats membres de prendre toute disposition 
appropriée pour garantir la mise en œuvre effective des obligations, mais pas d’obligation spécifique de 
transmettre ces informations. De ce point de vue, le Règlement N° 1082/2006 incorpore un progrès 
conceptuel et rédactionnel par rapport à ces deux Règlement s antécédents. 

434  JO N° L 210/19 du 31 juillet 2006. Pour le contenu et la portée juridique de cet acquis, voir le chapitre 2 
section A ci-dessus. 

435  Voir le chapitre 2.B. ci-dessus pour un descriptif de ces mécanismes. 
436  Rappelons à ce propos que ni le Règlement relatif au GECT, ni les Règlement s relatifs aux fonds structurels 

ne font obligation à des partenaires d’avoir recours au GECT pour gérer des fonds structurels. Il est donc par 
contre tout à fait possible de combiner les dispositions d’une Convention du Conseil de l’Europe ou d’un 
accord bilatéral qui fonderait une structure de coopération transfrontalière particulière avec des règles 
contenues dans les Règlement s relatifs au Fonds structurels. 
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Notes relatives au Chapitre 6 
 
437  Avis du Comité des régions sur les "Stratégies pour la promotion de la coopération transfrontière et 

interrégionale dans une Europe élargie — un document fondamental et d'orientation pour l'avenir", adopté le 
13 mars 2002, JO  n° C 192/37 du 12 août 2002. 

438  Ibid., p. 40. 
439  Ibid., p. 38. L’appellation « coopération transeuropéenne » correspond à celle proposée par les consultants 

du Comité des régions, en l’espèce l’ARFE, dans l’étude publiée en 2001 et intitulée la coopération 
transeuropéenne entre collectivités territoriales, cité. 

440  Tous ont précisé avoir l’intention de continuer à utiliser l’appellation qui définit actuellement leur 
coopération et ne pas voir un intérêt à changer d’appellation. 

441   Art. 18 du Règlement (CE) N° 1083/2006, JO N° L 210/40 du 31 juillet 2006. 
442  Article 21 du Règlement (CE) N° 1083/2006, JO N° L 210/41 du 31 juillet 2006. 
443  Voir le chapitre premier de la présente étude pour un rappel des débuts difficiles de cette coopération. 
444  L’article 20 du Règlement (CE) N° 1260/1999 du Conseil portant dispositions générales sur les Fonds 

structurels précise que « au moins 2.5 % des crédits d’engagement des Fonds structurels visés à l’article 7, 
paragraphe 1, sont alloués à INTERREG » (JO N° L 161/20 du 26 mai 1999), ce qui correspond en 
proportion assez précisément à l’allocation de l’objectif prioritaire n° 3 pour la période 2007-2013. 

445  Voir le chapitre 2 ci-dessus pour le détail des ratifications de chacun des instruments du Conseil de l’Europe. 
446  Ainsi en ce sens les orientations stratégiques communautaires en matière de cohésion économique, sociale 

et territoriale [notez que l’appellation prévue par le TECE est ici retenue] adoptées par le Conseil de l’UE le 
5 octobre 2006 (pas encore publiées) précisent que « eu égard à la grande diversité des situations, il n’est pas 
toujours pertinent d’émettre des recommandations de portée générale pour la future coopération 
transfrontalière » 

447  Voir les pages 87-88 La coopération transeuropéenne entre collectivités territoriales, cité. 
448  La notion de « droit au juge » est codifiée et déclinée différemment dans les ordres juridiques nationaux, 

largement en fonction de circonstances historiques et de traditions juridiques. Mais cette notion est 
consubstantielle à celle de l’état de droit, laquelle est reconnue et respectée par tous les Etats membres de 
l’UE, comme l’indique l’article 6 § 1 TUE. 

449  Voir le chapitre 4, section B supra. 
450  Voir pour cette distinction, les raisons qui la sous-tendent et les conséquences juridiques qui en découlent, H. 

COMTE, « Les acteurs et la légitimité des projets stratégiques transfrontaliers », in H. COMTE et N. LEVRAT, 
Aux coutures de l’Europe (cité), pp. 185-208. Pour la pertinence de cette distinction, voir le point 4 de cette 
section, ci-dessous. 

451   Avis du 13 mars 2002, cité, JO N° C 192/40. 
452  Notamment par son Livre blanc sur la gouvernance européenne, JO N° C 287/1 du 12 octobre 2001. 
453  Ce concept a été pour la première fois utilisé par G. MARKS en 1992 dans sa contribution « Structural Policy 

in the European Community », in A. SBRAGIA, Euro-Politics: Institutions and Poilicymaking in the ‘New’ 
European Community, Washington, The Brookings Institutions, 1992. 

454  Ainsi d’ailleurs les statisticiens d’Eurostat, lorsqu’il s’est agi de découper le territoire communautaire en une 
nomenclature d’unité territoriale statistique (NUTS) ne se sont pas embarrassés de préventions juridiques et 
ont par exemple considéré que Luxembourg, tout comme Chypre maintenant, correspond à un niveau NUTS 
III, ainsi que l’Estonie, la Lettonie, la Lituanie, Malte (dont la population n’est pas très importante, mais dont 
le territoire est composé de deux îles, chacune de niveau NUTS III), et la Slovénie, dernièrement par le 
Règlement (CE) 1059/2003 établissant la Nomenclature d’Unités territoriales statistiques (JO N° L 154/1 du 
21 juin 2003). 
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455  L’article 1er § 2 de ce Règlement , précise bien que c’est le même cadre juridique qui s’appliquera désormais 

à un instrument apte à structurer une coopération de type transfrontalier, transnational ou interrégional, ce 
qui est déjà large. Mais l’article 7 § 3 de ce même Règlement , même s’il est rédigé de manière restrictive et 
prudente, ouvre potentiellement la porte  à toute autre activité coopérative, pour autant qu’elle ait un lien 
avec la cohésion économique et sociale (art. 7 § 2), ce qui est large. 

456  JO N° L 210/7 du 31 juillet 2006. 
457  Les praticiens consultés qui disposent de structures de coopération opérationnelles ont manifesté leur crainte 

que la constitution d’un GECT accapare beaucoup de leur temps et qu’en conséquence, le temps investi dans 
des questions structurelles et juridiques ne puisse être consacré au traitement des questions de fond pour 
lesquelles ils ont institué une coopération.  

458  La situation varie évidemment d’un Etat à l’autre, en fonction de la structure de l’Etat et des mécanismes 
existant selon le droit interne pour permettre aux Etats d’exercer un tel pouvoir de contrôle. Dans certains 
Etats fédéraux, notamment en Belgique, le pouvoir central ne dispose plus de moyen administratif pour 
assurer un tel contrôle sur ses entités régionales. 

459  Proposition de Règlement du Parlement européen et du Conseil portant dispositions générales concernant la 
création d’un instrument européen de voisinage et de partenariat (COM(2004) 628 final du 29 septembre 
2004). 

460  Article 274 TCE. 
461  JO N° L 210 du 31 juillet 2006. 
462  Comme nous l’avons vu supra chapitre 3, section A.2. 
463  Voir JO N° C 287/1 du 12 octobre 2001. 
464  Dès 1976, le « Rapport Gerlach » s’intéresse aux régions situées aux frontières intérieures de la 

Communauté (JO N° C 293 du 13 décembre 1976). 
465  Pour la période 2007-2013 respectivement les Règlement s 1080/2006 pour le FEDER, 1081/2006 pour le 

Fond social européen et 1083/2006 pour le Règlement portant dispositions générales, tous publiés au JO N° 
L 210 du 31 juillet 2006. 

466  La coopération transfrontière est mentionnée à l’article 265 TCE depuis la modification d’Amsterdam (voir 
notre chapitre 3 ci-dessus). 

467  JO N° C 71/52 du 22 mars 2005. 
468  JO N° C 157 E/311 du 6 juillet 2006. 
469  Voir notamment les demandes du Comité dans son avis d’initiative sur la révision du Traité de Maastricht 

(Avis 136/95, JO N° C 100/1 du 2 avril 1996). 
470  Nous avons expliqué dans le chapitre 5, section B.3 ci-dessus, pourquoi il est dans l’intérêt des Etats 

membres de rendre leur cadre législatif national attractif pour des GECT. 
471  Bien que l’obligation de transposer n’existe pas en la matière. 
472  Rappelons que nous avons montré en conclusion de notre chapitre 5 que pouvaient en théorie exister 

quelques 18'000 formes juridiques différentes de GECT… 
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